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ORDONNANCE 11-901 MODIFIÉE ET MISE À JOUR 
ORDONNANCE DE RECONNAISSANCE 

 
VU LA 

LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES, L.N.-B. 2004, CHAPITRE S-5.5 
 

ET 
 

DANS L’AFFAIRE DE LA RECONNAISSANCE DE CERTAINES BOURSES ET AUTORITÉS 
LÉGISLATIVES 

 
 
Attendu que le 30 août 2004, la Commission des valeurs mobilières du 
Nouveau-Brunswick (« la Commission ») a établi l’ordonnance 11-901 
(« l’ordonnance 11-901 ») par laquelle elle a notamment reconnu la Bourse de 
croissance TSX et la Bourse de Toronto inc. (TSX) à titre de bourses au sens de certaines 
dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières, L.N.-B. 2004, chapitre S-5.5 (« la Loi »); 
 
Attendu que l’ordonnance 11-901 reconnaît plus particulièrement la Bourse de 
croissance TSX et la Bourse de Toronto inc. (TSX) à titre de bourses pour l’objet de 
l’alinéa c) de la définition de l’expression « émetteur assujetti » qui figure dans la Loi; 
 
Attendu que l’ordonnance 11-901 reconnaît plus particulièrement la Bourse de Toronto 
inc. et la Bourse de Montréal inc. pour l’objet de la Norme canadienne 21-101 sur le 
fonctionnement du marché et de la Norme canadienne 23-101 sur les règles de 
négociation; 
 
Attendu que la Commission a déterminé qu’il ne serait pas préjudiciable à l’intérêt 
public de rendre une ordonnance modifiant l’ordonnance 11-901 dans le but 
d’abroger la reconnaissance de la Bourse de croissance TSX et de la Bourse de Toronto 
inc. (TSX) à titre de bourses pour l’objet de l’alinéa c) de la définition de l’expression 
« émetteur assujetti » qui figure dans la Loi et d’abroger la reconnaissance de la Bourse 






